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Par Hervé BERGERE, président de GNF

L’année  2022  est  source  de  nombreuses  préoccupations  en  matière  d’évènements  géopolitiques,
économiques et …. écologiques.

La nature réagit violemment aux effets du réchauffement climatique. Nous subissons une sécheresse avec
des  températures  rarement  atteintes,  des  vents  violents  et  très  localisés  provoquant  des  dégâts  sans
aucune  mesure  avec  les  « coups  de  vent »  habituelles ;  tous  ces  évènements  climatiques  qui  étaient
dénommés comme centenaires deviennent récurrents.

La préservation des ressources, de la biodiversité et plus largement de la nature semble être un thème
d’intérêt majeur pour nos dirigeants et élus, et qu’en est-il des actions concrètes ? les créations de postes
d’agents chargés de la protection de la nature sont toujours absentes, les décisions gouvernementales peu
en adéquation avec l’urgence d’agir. Seules les actions d’économie d’énergie pour satisfaire le «  Plan de
sobriété énergétique »sont mises en avant.

Nous sommes tous motivés pour réussir nos missions, quelque soit notre structure, mais la « technocratie 
financière » nous freine dans notre élan et gêne la bonne réussite de nos actions. La gestion des finances 
publiques et le « reporting » nous étouffent.

Restons sûrs de nos convictions et gardons notre entrain, ainsi, les bons résultats progresseront, 
indubitablement.

Notre association nous permet de nous retrouver au moins une fois par an, quelques jours de convivialité 
où nous nous rendons compte que nous ne sommes pas seuls à agir et où l’optimisme de certains gagne le 
groupe.

Notre assemblée générale 2021 a été encore une fois riche en échanges, celle de 2022 sera certainement 
du même « acabit ».
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Compte rendu de l’assemblée générale 
annuelle ordinaire 
les 08, 09 et 10 octobre 2021 à Cerbère-Banyuls

Les membres de GNF présents à l'AG

Arrivé�é dés participants lé 08 octobré au soir.
Lé répas ést offért par la Mairié dé Cérbé�ré.
Réncontré du prémiér adjoint ét du mairé dé Cérbé�ré.

Le 09 octobre :
A partir dé 9h30, dé�couvérté de la forêt de Massane, forêt ancienne classée au patrimoine 
mondial de l'UNESCO. Rétour a�  16h00.
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17h30, Ronan nous pré�sénté la ré�sérvé mariné ét lés missions dés agénts.

18h15 Table ronde : « Intérêts et conséquences sur la gestion d'un espace naturel lorsqu'il 
bénéficie d'un classement de protection ou d'un label d'intérêt national ou international »

Au nivéau du Parc naturél ré�gional dés Volcans d'Auvérgné, dépuis qué la Chaî,né dés Puys bé�né� ficié du
labél « patrimoiné mondial dé l'UNESCO », la fré�quéntation dés sités a augménté�  dé 20 a�  30%.
Afin dé ré�pondré a�  cétté haussé, dés structurés d'accuéil ont é� té�  adapté�és. La cré�ation d'un train a�  
cré�maillé�ré pour montér au sommét du Puy dé Do, mé a pérmis dé miéux gé�rér lé million dé visitéurs 
(au liéu dé 300 000 il y a 10 ans) ét d'intérdiré l'accé�s libré au sommét.
Lé dé�partémént 63 a augménté�  sés dotations au Parc Naturél Ré�gional apré�s lé classémént dé 
l'UNESCO. Cés sommés supplé�méntairés ont é� té�  invéstiés dans lés structurés d'accuéil du public ét 
dans lés amé�nagéménts dé protéction dés sités.
L'augméntation dé la fré�quéntation ét dés subvéntions ont pérmis d'émbauchér dé nouvéaux 
saisonniérs.

La hé, traié dé la ré�sérvé naturéllé nationalé du « Grand Véntron », viént d'é, tré classé�é par l'UNESCO.
Cétté dé�marché dé classémént a éxigé�  qué la géstion dé cét éspacé proté�gé�  soit én phasé avéc lés 
objéctifs dé pré�sérvation.
La ré�sérvé inté�gralé a é� té�  é� téndué ét uné compénsation financié�ré a é� té�  vérsé�é aux 5 communés 
concérné�és par cétté « monté�é » én protéction forté dés éspacés naturéls foréstiérs.
Cétté dé�marché dé classémént a pérmis dé ré�oriéntér lés programmés dé réchérché vérs 
l’intérnational ét notammént sur l'éffét du changémént global sur lés viéillés hé, traiés.
Enfin cé classémént par l'UNESCO facilité l'obténtion dé subvéntions gra, cé a�  la réconnaissancé 
intérnationalé dé l'éspacé naturél concérné� .

Lé Parc Naturél Ré�gional dé Scarpé-Escault fait rémarquér qué cértains labéls tél qué lé classémént én 
« ENS » (éspacé naturél sénsiblé) péut oriéntér la géstion dé l'éspacé naturél vérs la cré�ation 
d'amé�nagéménts pour augméntér l'accuéil du public ét non dans un but dé pré�sérvation dé 
l'énvironnémént.
Dans lé dé�partémént dé l'Isé�ré, lés classéménts én ENS dé cértains éspacés naturéls ont pérmis uné 
sénsibilisation dés é� lus a�  la pré�sérvation dé l'énvironnémént. Cértains ENS ré�gléméntént la 
fré�quéntation dés visitéurs.
Cétté possibilité�  dé classémént én ENS a pérmis au dé�partémént d'acqué�rir dés térrains dans lé but dé 
lés pré�sérvér dés impacts anthropiqués (sylviculturé, dé�rangéménts dé la fauné...).
Cé classémént ést un outil qui péut é, tré utilé a�  la pré�sérvation dé la naturé commé un outil dé 
communication ét d'utilisation dés éspacés naturéls pour lés loisirs dé pléin-air ; l'utilisation dé cé 
labél « ENS » ést tré�s lié�é aux atténtés dés é� lus.
La straté�gié nationalé dés airés proté�gé�és éxigé qué 10% du térritoiré français soiént classé�s én zonés 
proté�gé�és...on rémarqué qué béaucoup d'éspacés « classé�s » lé sont dans un inté�ré, t politiqué pour 
ré�pondré aux éxigéncés dé la SNAP. Ils sont souvént dés outils « papiér » pour lésquéls la géstion 
énvironnéméntalé n'ést pas adapté�é én térmé dé pré�sérvation dé la naturé ét qui manquént dé moyéns
humains ét financiérs pour uné ré�éllé protéction dé la naturé.
Cértainés zonés dé protéction forté (cœur dé parc national, ré�sérvés nationalés marinés ou térréstrés) 
autorisént dés usagés a�  fort impact énvironnéméntal, commé l'éxploitation foréstié�ré ou la chassé ét la
pé,ché proféssionnéllé....
Uné mésuré forté dé protéction a�  long térmé résté la maî,trisé foncié�ré d'éspacés naturéls, notammént 
lés térrains du Consérvatoiré du Littoral ou dé l'OFB.

Dé manié�ré gé�né�ralé, lés géstionnairés dés éspacés naturéls proté�gé�s manquént dé moyéns humains ét
financiérs ét lé « milléféuillé » ré�gléméntairé compliqué l'approché dé cétté mission dé pré�sérvation dé
la naturé pour lés é� lus.
La téchnocratié aux commandés dés é� tablisséménts publiqués chargé�é dé la pré�sérvation dé la naturé 
(Ministé�ré, OFB, Parcs nationaux...) compliqué lé bon dé�roulémént dés actions dé térrain.
Au séin du Ministé�ré chargé�  dé l'énvironnémént ét dés instancés térritorialés (ré�gions, dé�partéménts, 
communés) il y pérsisté l’ambiguîFté�  dé réndré toujours plus attractifs lés éspacés naturéls ét miéux 
proté�gér la naturé ; lés lobbiés (chassé, pé,ché, fé�dé�rations dé sport dé pléin air...) influéncént 
fortémént lés oriéntations choisiés par lés é� lus ét téchnocratés.
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A l'issué dé la tablé rondé, uné information sur lé projét dé Francis HALLE a é� té�  donné�  aux 
participants.
Francis HALLE chérché a�  récré�ér uné foré, t primairé a�  partir d'un éspacé foréstiér dé�gradé�  én 
pérméttant a�  cétté foré, t d'é�voluér naturéllémént, sans intérvéntion humainé. Cét éspacé naturél 
réstérait ouvért au public.
Il chérché dés adhé�rénts a�  son projét afin d’acqué�rir pré�s dé 70 000 héctarés boisé�s. Il songé a�  
chérchér cét éspacé én ré�gion transfrontalié�ré.

Lés mémbrés dé l'assémblé�é validé lé fait dé fairé adhé�rér GNF au titré dé mémbré biénfaitéur a�  
l'association dé Francis HALLE, s'il éxisté cétté possibilité� . Un adhé�rént dé GNF contactéra M. HALLE 
par té� lé�phoné apré�s qué lé pré�sidént dé GNF ait énvoyé�  cétté proposition par mail.

Rapport moral du président de GNF :

La COVID 19 a éncoré pérturbé�  lé bon dé�roulémént dé l’anné�é 2021. Il én ést dé mé,mé pour lé 
fonctionnémént dé notré association.
Lé conséil d’administration s’ést ré�uni trois fois dans l’anné�é par visio-confé�réncé ét lés é�changés par 
mail sé sont mainténus éntré lés administratéurs.
Uné mauvaisé nouvéllé a pérturbé�  lé fonctionnémént du buréau dé GNF, notré collé�gué Catliné LAJOIE 
a é� té�  contrainté dé suspéndré son action associativé én cours d’anné�é pour dés raisons familialés.
Dé plus, Aliné TOMEI qui é� tait administratricé s’ést vué contrainté dé sé réconvértir hors dés mé� tiérs 
dé l’énvironnémént.
Lé bilan dé notré activité�  ést éncoré faiblé én 2021.
La ré�alisation dé la plaquétté a pris du rétard pour dés raisons dé dysfonctionnémént dé l’imprimérié 
ét dé la chargé dé travail dés collé�gués chargé�s dé cétté ta, ché. Aujourd’hui tous lés é� lé�ménts pour sa 
concéption sont ré�unis ét son impréssion dévrait é, tré éngagé�é d’ici la fin dé l’anné�é.
1 séul bullétin dé liaison a é� té�  ré�alisé�  cétté anné�é. Lés difficulté�s dués aux plannings chargé�s ét aux 
conditions dé travail plus compliqué�és ont bién pérturbé�  la ré�alisation d’un sécond bullétin. Nous 
sollicitons dés volontairés pour é�criré dés articlés ét pour énvoyér dés cliché�s d’agénts én sérvicé pour
aliméntér la photothé�qué. Cés é� lé�ménts sont indispénsablés pour ré�ussir a�  obténir dés bullétins 
attrayants.
L’hé�bérgémént intérnét dé notré sité a é� té�  finalisé�  ét ést « stabilisé�  ». Lé nouvéau sité ést donc 
fonctionnél a�  l’adréssé suivanté : www.gardésnaturédéfrancé.fr.
L’ancién sité sur www.éuropéanrangérs.org séra prochainémént férmé� .
La réncontré pour ténir uné tablé rondé pré�vué én mai ou juin né s’ést pas ténué a�  causé dés chargés 
dé travail importantés dés adhé�rénts ét dés contraintés sanitairés.
Lés contacts qué j’avais proposé�  d’éngagér aupré�s dé l’OFB n’ont pas é� té�  possiblés pour plusiéurs 
raisons ; l’OFB ést én cours dé construction. Lés agénts dé térrain sont tré�s pré�occupé�s par léur avénir 
au séin dé cé nouvél é� tablissémént ét lés intérlocutéurs poténtiéls dés diffé�réntés diréctions né sont 
pas a�  notré é�couté car tré�s occupé�s par la misé én œuvré dés changéménts au séin dés sérvicés ét 
diréctions administratifs ét téchniqués.
Lés actions intérnationalés ont é� té�  tré�s limité�és par lés contraintés sanitairés ét lés agénts concérné�s 
n’ont pas ré�ussi a�  y participér. Lés formations proposé�és par l’ERF ont é� té�  misés én véillé. Un nouvéau 
congré�s éuropé�én ést programmé�  én Albanié én mai 2022.
Notré répré�séntation pour lé colloqué intérnational dé l’UICN a�  Marséillé n’a pas é� té�  possiblé, par 
manqué dé rélais car cé qui avait é� té�  « calé�  » pour 2020 n’a pas pu é, tré mainténu én 2021.
L’incértitudé dé l’é�volution dé l’é�pidé�mié dé la Covid 19 péut éncoré bién pérturbér lé fonctionnémént 
dé notré association qui dé�pénd dé la disponibilité�  ét dé l’éngagémént dés mémbrés dé GNF.
Jé ré�affirmé qué notré « faibléssé » ést la dispérsion gé�ographiqué dés adhé�rénts, donc uné chargé 
financié�ré importanté pour l’association si nous dévions nous ré�unir plus d’uné fois par an ; 
né�anmoins cét inconvé�niént majéur ést é�galémént la richéssé dé GNF qui compté dés agénts aux 
proféssions énvironnéméntalés tré�s varié�és sur l’énsémblé du térritoiré français. Il faut donc ré�ussir a�  
consolidér notré tré�sorérié pour proposér dés dé�placéménts ét réncontrés éntré adhé�rénts ét ainsi 
fairé vivré notré association durant touté l’anné�é.

Rapport moral : voté « pour » à l'unanimité
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Perspectives     :  

Lés é�changés sé sont éngagé�s sur plusiéurs points :

Bullétin dé liaison, un articlé sur lé lynx doit é, tré énvoyé�  au buréau dé GNF én dé�but d'anné�é.
Accord dés adhé�rénts pour fournir dés photos d'agénts én action a�  Carolé.
Emmanuél ét Laurént ont participé�  a�  uné réncontré dé RNF. Péu productif pour l'association.
Lé prochain colloqué intérnational dé l'IRF sé tiéndra au Portugal.
Sté�phané proposé dé méttré én rélation Hérvé�  avéc lé diréctéur dés rélations intérnationalés dé 

l'OFB.
Né pas oubliér la journé�é intérnationalé dés « rangérs » lé 31 juillét. Méttré én placé dés actions 

pour mobilisér lés visitéurs.
Ré� fléxion pour éngagér un stagiairé én matié�ré dé communication (qui éncadrérait l'é� tudiant…?)

Présentation du budget de GNF :

Budgét voté�  « pour » a�  l'unanimité�

La prochainé AG dé GNF sé tiéndra én Véndé�é, dans lés marais d'Olonné.
Hérvé�  organiséra la réncontré.

L'assémblé�é gé�né�ralé ést closé a�  22h00

Le 10 octobre     :   
Dé�couvérté én kayak ou palmé / masqué / tuba dé la ré�sérvé mariné dé Cérbé�ré-Banyuls
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Pouvoir de police de l’environnement des 
gardes de collectivités territoriales : du 
garde particulier à l’agent commissionné 
patrimoine naturel
Par Jérôme CARLIN

1) Assermentation Garde particulier

Art. 29 et 29-1 du Code de Procédure Pénale

Constatation uniquement des infractions au code pénal qui portent atteinte aux propriétés surveillées 
(dépôts de déchets, vols, destructions ou dégradations diverses) = MODULE 1
Constatation des infractions uniquement sur les propriétés de la collectivité : vol, dépôt de déchets, tags, 
dégradations

Carte d’agrément de garde particuliers signée par le commettant (le Président du Conseil départemental ou
le DGS) validée en préfecture et renouvelable tous les 5 ans. Une carte éditée par module.
Formation obligatoire pour l’assermentation, sans durée fixée par le décret

Module 1 obligatoire pour obtenir les modules suivants :

MODULE 2 : chasse
MODULE 3 : pêche, 
MODULE 4 : bois et forêts, 
MODULE 5 : voirie publique.  
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Cette assermentation permet seulement de faire respecter certains droits d’un propriétaire sans 
prérogative d’enquête. Elle ne permet pas de relever des infractions liées au Code de l’Environnement.

2) Commissionnement patrimoine naturel et Véhicules motorisés

Le décret n° 2019-1381 du 17 décembre 2019 portant diverses mesures relatives aux contrôles et 
sanctions en matière de police de l'environnement     a été publié au journal officiel le 19 décembre 
de la même année. Il définit la procédure de commissionnement et d’assermentation des agents 
de collectivités territoriales et de leurs groupements chargés de la protection d’espaces ou de 
patrimoines naturels, en vue de la constatation de certaines infractions relatives à la circulation 
des véhicules à moteur et à la faune et la flore protégées.

Les agents habilités à certains pouvoirs de police judiciaire sont énumérés à l’article L172-1 du Code de 
l’Environnement. 
Sont ici concernés :
- Les syndicats mixtes de gestion et d'aménagement des Parcs naturels régionaux ;
- Les conseils départementaux, pour la surveillance des espaces naturels sensibles.
Le commissionnement des agents des collectivités territoriales permet de constater et rechercher des 
infractions sur l’ensemble d’un département pour les agents des ENS ou sur l’ensemble du Parc Naturel 
Régional pour ses agents sur certaines parties du Code de l’Environnement : 
- pour la protection du patrimoine naturel, uniquement Livre IV Titre Ier : (Article L415-1) : Infractions sur la
faune et la flore protégées, Arrêtés préfectoraux de Biotope, du patrimoine Géologique, de Protection des 
Habitats Naturels, Natura 2000 avec charte réglementaire, habitats naturels,…), 
- les véhicules motorisés en milieu naturel (Articles L. 362-5).
Prérogatives supplémentaires liées au commissionnement

 L’ensemble du Code Forestier (Article L161-5) par extension
 Le Code Rural et de la Pêche Maritime pour l’utilisation des produits phytosanitaires (Article L253-

14) par extension
 Le Code de la Santé Publique pour les infractions relatives aux périmètres de protection (Article 

L1324-1) par extension. 
 Le Code de la Santé Publique pour les infractions concernant la lutte contre les espèces végétales 

et animales nuisibles à la santé humaine (type ambroisie) (Article L1338-4)

Prérogatives de recherche d’infraction liées au commissionnement
• Droit à l’enquête pour la recherche d’indices ou de témoins
• Pratique de l’audition libre des mis en cause et des témoins
• Réquisition (par exemple demande d’identification de plaques d’immatriculation)
• Perquisition (en lien avec le parquet)
• Saisie des produits de l’infraction ou des véhicules ayant servis à la commettre

Pré requis pour le commissionnement
• Aptitude de l’agent à effectuer des missions de police
• Aptitude de l’agent à réaliser des procédures écrites
• Connaissances naturalistes indispensables
• Achat de matériel spécifique : carnets de constatation, mémento police de l’environnement, codes,

mise en place du Pve, tenues…
• Avoir suivi une formation agréée par le ministère (CNFPT ou OFB). Une formation habilitante est 

dispensée depuis 2022 par le CNFPT permettant aux agents des collectivités d’accéder au com-
missionnement. Cette formation de 6,5 jours est intitulée « le commissionnement en milieu natu-
rel »
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Portrait de terrain 

Nom – prénom – fonction
Je m’appelle RIVOAL Ronan et je suis Garde-technicien de Réserve Naturelle.

Où travaillez-vous ?
Je travaille pour le Département des Pyrénées Orientales à la Réserve Naturelle Nationale Marine de 
Cerbère Banyuls

Quelles sont vos principales missions ?
Mes principales missions sont :

 la surveillance et le contrôle des activités dans le périmètre de la réserve marine
 la sensibilisation à l’environnement des usagers mais aussi des scolaires ainsi que l’accueil du public
 les aménagements, l’entretien du site et la gestion technique : infrastructures, matériel (bateaux, 

plongée, scientifique, manutention, …)
 les suivis scientifiques

Quel est votre cursus / expérience ?
Je n’étais pas destiné à travailler dans l’environnement. En effet, mes études m’ont emmené à être 
ingénieur en aéronautique. Après trois années dans l’industrie, j’ai occupé un emploi comme technicien en 
matériel de plongée, puis celui de responsable d’un centre de plongée sous-marine et finalement 
prototypiste dans un laboratoire du CNRS. C’est ensuite que je suis rentré en 2012 à la réserve comme 
saisonnier. J’ai été commissionné et assermenté puis titularisé en 2019.

Quelle(s) partie(s) de votre travail préférez-vous ?
J’aime beaucoup la diversité de mes missions. Tantôt techniques, tantôt administratives. Le contact et les 
échanges avec mes collègues de travail mais aussi nos prestataires ou le public en général, qu’il soit usager 
ou non de la réserve marine. S’assurer que tout soit fait pour que nos missions puissent se dérouler au 
mieux. Après, faire du bateau et des patrouilles sur les sentiers du littoral, voir des dauphins ou une baleine, 
faire une plongée où on en prend pleins les yeux, c’est pas mal non plus ;-)

Quelle est l’anecdote qui retrace le moment le plus fou/dangereux que vous ayez vécu dans l’exercice de 
vos fonctions ?
Je ne suis pas très « fou fou » et prêt à tout risquer. A part des menaces où il arrive que le ton monte, 
heureusement, ça n’a pas dépassé ce stade jusqu’ici. J’aime bien maîtriser mon environnement et calculer 
au maximum les missions afin qu’elles se déroulent au mieux pour mes collègues de travail, les usagers et 
moi-même bien sûr. S’il y a du danger il est calculé dans la mesure du possible donc pas très mémorable. J’ai
un petit gars qui me demande d’être prudent le matin quand il part à l’école.
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Quel est le moment le plus mémorable ?
Difficile de choisir un moment en particulier. Il y en a tant de bien. Je me souviens du jour où on attrape un 
braconnier et que l’on arrive à remettre à l’eau un loup (le poisson) vivant de 60 cm à l’eau, ou quand tu 
pars plonger pour aider un mérou d’une dizaine de kilos à redescendre jusqu’à 25 mètres de fond. Sinon, la 
rencontre avec un rorqual commun lors d'une patrouille en mer. Je l'avais aperçu à une cinquantaine de 
mètres de notre bateau. Mon équipier n'avait pas eu le temps de le voir. On a stoppé le moteur et on se 
laissait dériver quand il est sorti à moins de 2 mètres du bateau. On a cru qu'il allait nous toucher tellement 
il était près. On a pu se rendre compte de sa taille imposante (environ 10 mètres) de sa masse et de la 
texture de sa peau. C'était magique et époustouflant. Mais des fois, juste un « MERCI » à plus d’impact que 
toutes les belles choses que tu peux voir.

Pourquoi est-ce que votre travail est important à vos yeux ? 
La nature est fragile et ne peut pas se défendre toute seule contre les hommes. Notre rôle de garde est 
essentiel pour la protéger.  J'ai l'impression de partager, avec les usagers qui viennent dans la réserve, ce 
petit espace que l'on protège tous les jours.  Quand tu rentres le soir et que tu te demandes finalement ce 
que tu as fait, « ben j’ai sauvé des poissons ! » je trouve ça assez gratifiant.

Qu’est-ce qui vous a séduit chez GNF ?
La camaraderie et l’esprit de solidarité. On est une grande famille de gardes venant de tous types d’espaces 
protégés, on a une mission, la protection de l’environnement, et des problématiques communes. Savoir que 
l’on peut venir t’épauler en cas de coup dur, que tu peux avoir des échanges avec des personnes qui vivent le
même métier que toi, donc les mêmes problèmes ou solutions : c’est important.
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Pour vous faire plaisir…

Le DVD « The Thin Green Line » / Tarif: 12€ TTC

N’oubliez pas que vous pouvez toujours vous procurer le DVD « The Thin Green Line », en version française
qui met en avant le travail des Gardes à travers le Monde au travers de témoignages et de séquences vidéo
filmées par Sean Willmore, Président de l’International Federation. 

Le tshirt « Gardes Nature de France » / Tarif : 15€ TTC

Vous pouvez également commander le tshirt « Gardes Nature de France » en coton bio, coupe Homme et 
Femme, tailles XS à XL.

Le pins « International Ranger Federation » / Tarif : 4€ TTC

Enfin, sachez qu’il existe aussi le pins IRF, à accrocher en toutes circonstances à votre manteau, sac à dos,
uniforme, casquette, etc. 

Pour toute commande merci d’utiliser le bon de commande ci-dessous.
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ATEN
2 place Viala
34060 Montpellier cedex 2

Votre commande :

Article Prix unitaire Quantité/Taille TOTAL

DVD « La Fine Ligne Verte » épuisé

Tshirt « Gardes Nature de France » 15€

Pins « International Ranger Federation » 4€

SOUS-TOTAL

Frais de Port

TOTAL

Frais de port :

 Gratuit pour un pins

 3€ pour un colis comprenant 2 à 5 articles

 5€ pour un colis comprenant plus de 5 articles

Informations générales

Nom : ………………………………………    Prénom : …………………………………………..

Adhérent de l’association GNF :      Oui          Non

Si oui, structure : …………………………………………………………………………………….

Adresse de livraison :

………………………………………………………………………………………...

…………………………………………………………………………………………………………………

………

Téléphone (en cas de problème) : ………………………………………………………………..

Envoyer le bon de commande et  le  chèque à l’ordre de  « Gardes Nature de France » à
l’adresse suivante :

CERISIER Johann

Maison du Parc National

83400 ILE DE PORT-CROS
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